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Objet Convention de groupement  de commandes entre  la  Ville  de Saint-Etienne et  Saint-

Etienne  Métropole  pour  le  lancement  d’un  accord  cadre  de  formation  sécurité  - 
Approbation.

Président M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du Conseil : 23/05/2023
Nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance : 59

Présents
M. Gaël PERDRIAU, M. Jean-Pierre BERGER, Mme Siham LABICH, Mme Nora BERROUKECHE,
M.  Patrick  MICHAUD,  Mme  Nicole  PEYCELON,  M.  Paul  CORRIERAS,
Mme  Christiane  MICHAUD-FARIGOULE,  M.  Frédéric  DURAND,  Mme  Nadia  SEMACHE,
M. Marc CHASSAUBENE, Mme Christiane JODAR, M. Robert  KARULAK, Mme Pascale LACOUR,
M.  Charles  DALLARA,  Mme  Brigitte  MASSON,  M.  Denis  CHAMBE,  Mme  Nicole  AUBOURDY,
M. Claude LIOGIER, Mme Delphine JUSSELME, M. Lionel BOUCHER, Mme Marie-Eve GOUTELLE, 
Mme Maryse ZOFFO, M. Jacques PHROMMALA, Mme Marie-Jo PEREZ, M. Jean-Pierre KOTCHIAN, 
Mme Dominique MANIN, M. Alain SCHNEIDER, M. Jacques GUARINOS, Mme Catherine ZADRA,
M. Abdelouahb BAKLI,  Mme Brigitte  REGEFFE, M. Thierry  NITCHEU, Mme Laurence RICCIARDI, 
Mme Catherine GROUSSON, M. Gabriel DE ALMEIDA, Mme Anne-Sophie RIOU, Mme Diarra KANE, 
Mme  Laura  CINIERI,  Mme  Fanny  RIVEY,  M.  Tom  PENTECOTE,  Mme  Cyrine  MAKHLOUF,
Mme  Danielle  TEIL,  M.  Jean  DUVERGER,  Mme  Christel  PFISTER,  M.  Olivier  LONGEON,
M.  Michel  NEBOUT,  M.  François  BOYER,  Mme  Isabelle  DUMESTRE,  M.  Ali  RASFI,
Mme  Laetitia  VALENTIN,  Mme  Julie  TOKHI,  M.  Pierrick  COURBON,  M.  Germain  COLLOMBET,
M. Lionel JOUFFRE, M. Jean JAMET, M. Antoine POMEON

Pouvoirs
M. Gilles ARTIGUES donne pouvoir à M. Lionel BOUCHER,
Mme Véronique FALZONE donne pouvoir à Mme Nicole PEYCELON 

Secrétaire de séance
M. Tom PENTECOTE

 Rappel et références
Dans la poursuite des actions engagées auprès des communes membres de la Métropole et dans 
une optique de mutualisation des ressources, Saint-Étienne Métropole propose aux communes 
membres de bénéficier d’un groupement de commandes pour l’achat de prestations de formation 
en matière de santé et sécurité au travail et de formation à la conduite à destination des agents.

La Ville de Saint-Étienne intègre le groupement de commande dont Saint-Étienne Métropole est 
coordonnateur.

 Motivation et opportunité
La rationalisation des achats et la mutualisation des moyens et économies d'échelles justifient la 
création  d'un  groupement  de  commandes  pour  lancer  une  seule  procédure  qui  répondra  aux 
besoins de l'ensemble des membres du groupement conformément aux dispositions des articles 
L2113-6 à L2113-7 du code de la commande publique.



 Contenu
1. Le groupement de commandes

Saint-Étienne Métropole est désignée comme coordonnateur du groupement de commandes. Elle 
est chargée, à ce titre, d'organiser l'ensemble des opérations de procédures du marché public 
faisant l'objet du groupement de commandes.
Chacun des membres du groupement s'assure ensuite de la bonne exécution de l'accord cadre 
pour ce qui le concerne.

La présente convention prend effet à compter de la date à partir  de laquelle elle sera rendue 
exécutoire et prendra fin après notification des contrats concernés.
 
2. La consultation
La consultation sera lancée sous la forme d'un accord cadre à bons de commande sans minimum 
et avec un maximum de 2 723 000 € HT sur la durée du marché, tous les membres du groupement 
confondus, conclu en application des articles R2162-2 2° et R2162-4 2°et R.2162-13 à R2162-14 
du code de la commande publique.
 
La consultation se décompose en vingt lots :
 
Lot Dénomination du lot

1
Conduite  d'engins  de  chantier  et  de  levage  (chariot  de  manutention,  grue, 
nacelle)

2 Travail en hauteur (échafaudage monteur, manager et accès avec harnais)
3 Habilitations électriques
4 Prévention des risques liés aux manutentions manuelles
5 Risques liés à la manipulation du chlore
6 Lutter contre le bruit et les nuisances sonores dans l'environnement de travail

7
Formation  initiale  et  continue  à  la  sécurité  des  membres  de  la  formation 
spécialisée

8 Signalisation temporaire en voirie (urbaine et métropolitaine)
9 Rôle et responsabilité de l'encadrement en santé sécurité au travail 
10 Port des équipements de protection individuelle 
11 Plan de prévention et protocoles de sécurité
12 Risques chimiques (poussière de bois, risque chimique général)
13 Risque amiante
14 Permis de conduire
15 FIMO-FCO
16 Prévention des risques du travail en milieu confiné (Catec)
17 AIPR
28 SSIAP
19 Prévention du risque routier professionnel
20 Premiers secours en santé mentale

Le montant maximum des dépenses en euros HT sur la durée totale du marché par lot et pour 
chacun des membres du groupement se définit comme suit :
 

·         Lot  1  -  Conduite  d'engins  de  chantier  et  de  levage  (chariot  de  manutention,  grue, 
nacelle) :

o    150 000 € HT pour la Ville de Saint-Étienne ;
o    50 000 € HT pour Saint-Étienne Métropole ;
o    5 000 € HT pour Saint-Christo-en-Jarez ;
o    15 000 € HT pour La Ricamarie ;
o    5 000 € HT pour La Tour-en-Jarez ;
o    10 000 € HT pour Roche-la-Molière ;
o    10 000 € HT pour Saint-Genest Lerpt ;
o    10 000 € HT pour Saint-Héand ;



o    10 000 € HT pour Saint-Paul-en-Jarez ;
o    5 000 € HT pour Villars ;
o    15 000 € HT pour Sorbiers ;
o    15 000 € HT pour Saint-Jean-Bonnefonds ;
o    50 000 € HT pour Saint-Chamond

·         Lot 2 - Travail en hauteur (échafaudage monteur, manager et accès avec harnais) :
o    10 000 € HT pour la Ville de Saint-Étienne ;
o    10 000 € HT pour Saint-Étienne Métropole ;
o    10 000 € HT pour Firminy ;
o    5 000 € HT pour La Tour-en-Jarez ;
o    10 000 € HT pour Saint-Genest-Lerpt ;
o    5 000 € HT pour Villars ;
o    10 000 € HT pour Sorbiers ;
o    10 000 € HT pour Saint-Galmier ;
o    10 000 € HT pour Saint-Chamond

·         Lot 3 – Habilitations électriques :
o    80 000 € HT pour la Ville de Saint-Étienne ;
o    20 000 € HT pour Saint-Étienne Métropole ;
o    5 000 € HT pour Saint-Christo-en-Jarez ;
o    20 000 € HT pour Firminy ;
o    10 000 € HT pour La Ricamarie ;
o    5 000 € HT pour La Tour-en-Jarez ;
o    10 000 € HT pour Roche-la-Molière ;
o    10 000 € HT pour Saint-Genest-Lerpt ;
o    10 000 € HT pour Saint-Héand ;
o    10 000 € HT pour Saint-Paul-en-Jarez ;
o    10 000 € HT pour Villars ;
o    10 000 € HT pour Sorbiers ;
o    10 000 € HT pour Saint-Jean-Bonnefonds ;
o    20 000 € HT pour Saint-Chamond

·         Lot 4 – Prévention des risques liés aux manutentions manuelles :
o    50 000 € HT pour la Ville de Saint-Étienne ;
o    50 000 € HT pour Saint-Étienne Métropole ;
o    5 000 € HT pour La Ricamarie ;
o    5 000 € HT pour La Tour-en-Jarez ;
o    5 000 € HT pour Roche-la-Molière ;
o    5 000 € HT pour Saint-Héand ;
o    5 000 € HT pour Saint-Paul-en-Jarez ;
o    5 000 € HT pour Villars ;
o    10 000 € HT pour Saint-Chamond

·         Lot 5 – Risques liés à la manipulation du chlore :
o    10 000 € HT pour la Ville de Saint-Étienne ;
o    10 000 € HT pour Saint-Étienne Métropole ;
o    5 000 € HT pour Sorbiers

·         Lot 6 – Lutter contre le bruit et les nuisances sonores dans l'environnement de travail :
o    50 000 € HT pour la Ville de Saint-Étienne ;
o    50 000 € HT pour Saint-Étienne Métropole ;
o    5 000 € HT pour Saint-Jean-Bonnefonds ;
o    10 000 € HT pour Saint-Chamond

·         Lot  7  –  Formation  initiale  et  continue  à  la  sécurité  des  membres  de  la  formation 
spécialisée :

o    15 000 € HT pour la Ville de Saint-Étienne ;
o    10 000 € HT pour Saint-Étienne Métropole ;
o    10 000 € HT pour Saint-Chamond

·         Lot 8 - Signalisation temporaire en voirie (urbaine et métropolitaine) :
o    20 000 € HT pour la Ville de Saint-Étienne ;
o    20 000 € HT pour Saint-Étienne Métropole ;



o    5 000 € HT pour La Ricamarie ;
o    5 000 € HT pour Roche la Molière ;
o    5 000 € HT pour Saint-Genest-Lerpt ;
o    5 000 € HT pour Saint-Héand ;
o    10 000 € HT pour Saint-Paul-en-Jarez ;
o    5 000 € HT pour Villars ;
o    5 000 € HT pour Sorbiers ;
o    5 000 € HT pour Saint-Jean-Bonnefonds ;
o    5 000 € HT pour Saint-Galmier ;
o    10 000 € HT pour Saint-Chamond

·         Lot 9 - Rôle et responsabilité de l'encadrement en santé sécurité au travail :
o    15 000 € HT pour la Ville de Saint-Étienne ;
o    15 000 € HT pour Saint-Étienne Métropole ;
o    5 000 € HT pour La Ricamarie ;
o    5 000 € HT pour La Tour en Jarez ;
o    5 000 € HT pour Roche la Molière ;
o    10 000 € HT pour Villars ;
o    5 000 € HT pour Sorbiers ;
o    5 000 € HT pour Saint-Galmier ;
o    10 000 € HT pour Saint-Chamond
o    5 000 € HT pour Saint-Héand ;

·         Lot 10 - Port des équipements de protection individuelle :
o    50 000 € HT pour la Ville de Saint-Étienne ;
o    10 000 € HT pour Saint-Étienne Métropole ;
o    5 000 € HT pour La Ricamarie ;
o    5 000 € HT pour La Tour-en-Jarez ;
o    5 000 € HT pour Roche-la-Molière ;
o    5 000 € HT pour Saint-Héand ;
o    5 000 € HT pour Saint-Paul-en-Jarez ;
o    5 000 € HT pour Villars ;
o    20 000 € HT pour Saint-Galmier ;
o    10 000 € HT pour Saint-Chamond

·         Lot 11 - Plan de prévention et protocoles de sécurité :
o    10 000 € HT pour la Ville de Saint-Étienne ;
o    10 000 € HT pour Saint-Étienne Métropole ;
o    5 000 € HT pour Villars ;
o    5 000 € HT pour Sorbiers ;
o    5 000 € HT pour Saint-Galmier ;
o    10 000 € HT pour Saint-Chamond ;
o    5 000 € HT pour Saint-Christo-en-Jarez

·         Lot 12 - Risques chimiques (poussière de bois, risque chimique général) :
o    10 000 € HT pour la Ville de Saint-Étienne ;
o    10 000 € HT pour Saint-Étienne Métropole ;
o    10 000 € HT pour Saint-Chamond

·         Lot 13 – Risque amiante :
o    40 000 € HT pour la Ville de Saint-Étienne ;
o    10 000 € HT pour Saint-Étienne Métropole ;
o    40 000 € HT pour Firminy ;
o    3 000 € HT pour Villars ;
o    5 000 € HT pour Saint-Galmier ;
o    20 000 € HT pour Saint-Chamond

·         Lot 14 – Permis de conduire :
o    150 000 € HT pour la Ville de Saint-Étienne ;
o    100 000 € HT pour Saint-Étienne Métropole ;
o    10 000 € HT pour Firminy ;
o    10 000 € HT pour La Ricamarie ;
o    10 000 € HT pour Roche-la-Molière ;



o    15 000 € HT pour Saint-Genest-Lerpt ;
o    10 000 € HT pour Saint-Paul-en-Jarez ;
o    5 000 € HT pour Villars ;
o    25 000 € HT pour Sorbiers ;
o    10 000 € HT pour Saint-Jean-Bonnefonds ;
o    50 000 € HT pour Saint-Chamond
o    5 000 € HT pour Saint-Christo-en-Jarez ;

·         Lot 15 – FIMO-FCO :
o    50 000 € HT pour la Ville de Saint-Étienne ;
o    100 000 € HT pour Saint-Étienne Métropole ;
o    25 000 € HT pour Roche-la-Molière ;
o    25 000 € HT pour Saint-Genest-Lerpt ;
o    15 000 € HT pour Saint-Chamond ;

·         Lot 16 – Prévention des risques du travail en milieu confiné (CATEC) :
o    20 000 € HT pour la Ville de Saint-Étienne ;
o    80 000 € HT pour Saint-Étienne Métropole ;
o    10 000 € HT pour Firminy ;
o    10 000 € HT pour Saint-Genest-Lerpt

·         Lot 17 – AIPR :
o    50 000 € HT pour la Ville de Saint-Étienne ;
o    50 000 € HT pour Saint-Étienne Métropole ;
o    15 000 € HT pour Firminy ;
o    5 000 € HT pour La Ricamarie ;
o    10 000 € HT pour Roche-la-Molière ;
o    10 000 € HT pour Saint-Genest-Lerpt ;
o    10 000 € HT pour Saint-Héand ;
o    10 000 € HT pour Saint-Paul-en-Jarez ;
o    5 000 € HT pour Villars ;
o    10 000 € HT pour Sorbiers ;
o    10 000 € HT pour Saint-Jean-Bonnefonds ;
o    10 000 € HT pour Saint-Galmier ;
o    15 000 € HT pour Saint-Chamond ;
o    5 000 € HT pour Saint-Christo-en-Jarez

·         Lot 18 – SSIAP :
o    80 000 € HT pour la Ville de Saint-Étienne ;
o    20 000 € HT pour Saint-Étienne Métropole ;
o    20 000 € HT pour Roche-la-Molière ;
o    10 000 € HT pour Saint-Genest-Lerpt ;
o    5 000 € HT pour Villars ;
o    10 000 € HT pour Sorbiers ;
o    10 000 € HT pour Saint-Jean-Bonnefonds ;
o    35 000 € HT pour Saint-Chamond ;
o    5 000 € HT pour Saint-Christo-en-Jarez

·         Lot 19 – Prévention du risque routier professionnel :
o    20 000 € HT pour la Ville de Saint-Étienne ;
o    20 000 € HT pour Saint-Étienne Métropole ;
o    5 000 € HT pour La Ricamarie ;
o    5 000 € HT pour Roche-la-Molière ;
o    5 000 € HT pour Villars ;
o    5 000 € HT pour Saint-Jean-Bonnefonds ;
o    5 000 € HT pour Saint-Chamond

·         Lot 20 – Premiers secours en santé mentale :
o    10 000 € HT pour la Ville de Saint-Étienne ;
o    10 000 € HT pour Saint-Étienne Métropole ;
o    5 000 € HT pour Roche-la-Molière ;
o    5 000 € HT pour Villars ;
o    5 000 € HT pour Saint-Jean-Bonnefonds ;



o    5 000 € HT pour Saint-Chamond

L'accord cadre est conclu pour une période de quatre ans à partir du 1er janvier 2024 (ou de la 
date de notification si elle est postérieure) jusqu’au 31 décembre 2027.

 Maîtrise d'ouvrage
Saint-Étienne Métropole

 Point financier
TABLEAU DE FINANCEMENT

Origine des fonds
TTC (1)

Investissement Fonctionnement

Coût Subventions  ou 
autres  recettes  à 
percevoir

Coût Participations  ou 
Dotations à percevoir

Ville (dont recettes de fonctionnement)

Département

Région

État

Europe

SEM

Autre

Total des coûts et montants perçus par la Ville 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Charge nette Ville 0,00 € 0,00 €

(1) Attention : Remplacer TTC par HT s'il s'agit d'une activité assujettie à TVA

 Proposition
Il est demandé à l'Assemblée Délibérante de bien vouloir :
-  approuver  la  convention  constitutive  du groupement  de commandes  entre  la  Ville  de Saint-
Étienne, Saint-Étienne Métropole et les autres membres du groupement précités,
-  autoriser  M.  le  Maire  ou  son  représentant,  Adjoint  ayant  reçu  délégation,  à  signer  cette 
convention dont un exemplaire restera joint au présent dossier ainsi que tous les actes afférents.

 Décision

Proposition adoptée
59 voix pour

Pour Extrait                                                                Le secrétaire
Le Maire

Gaël PERDRIAU                                                       Tom PENTECOTE


